
Bonjour à toutes et à tous,  

Le temps des vacances est 
bel et bien terminé, et cha-
cun prépare la rentrée à 
sa façon.  

Les enfants  font  connais-
sance avec leur nounou, 
d’autres attendent de re-
trouver leurs camarades 
de classe.. 

Le Relais fait aussi sa ren-
trée avec au programme : 
un guide à l’intention des 
parents employeurs d’une 
assistante maternelle, un 
nouveau modèle de contrat 
de travail, une conférence, 
une formation profession-
nelle, une réunion d’infor-
mation sur la convention 

collective (plusieurs lieux et 
dates sont proposés pour 
la même réunion,  choisis-
sez le temps qui vous 
convient le mieux) … 

Côté animation, il y a du 
nouveau : les jeudis matin à 
Bavans, des temps d’histoi-
res à la bibliothèque et d’é-
veil psychomoteur au gym-
nase… 

Pour laisser le temps à 
chacun de débuter cette 
année scolaire, les temps 
d’animation débuteront le 
vendredi 18 septembre.  

Par ailleurs, je tiens à sou-
haiter la bienvenue à notre 
premier assistant mater-
nel agréé sur le secteur. 

« assistants mater-
nels », règle grammati-
cale oblige !  
 

Contactez-moi pour tou-
te précision sur les ré-
unions, conférences et 
animations proposées,  
Et tenez-moi informée 
de vos disponibilités 
pour la rentrée afin de 
faciliter la recherche 
des futurs parents em-
ployeurs.  
 

Karine  
TARDIVEL   

Edito 

R E L A I S  D E S  4  C A N T O N S  

 n°4 
Septembre  — Octobre 

Dans chaque commune, je vous accueille à la MAIRIE et me tiens à votre 
disposition pour tout rendez-vous en dehors de mes permanences.  

Accueil téléphonique les lundis de 14h à 15h30 et mardis de 16h à 17h. 

      Adresse postale   
mairie— Place Boudry 
25420 VOUJEAUCOURT 

   
Mardi 

9h – 11h  Bavans 

 13h30 – 16h Voujeaucourt 

 Mercredi 9h – 11h Voujeaucourt 
 Jeudi 13h30 – 15h30 Colombier – 

Fontaine 

 vendredi 13h30 – 16h Voujeaucourt 

 

 
 

Vacances de la Toussaint  

 

Du 24 octobre après la classe au 5 

novembre au matin.  

LE RELAIS RESTE OUVERT.  

* * * 

Exceptionnellement 

Pas de permanence téléphonique 

Les lundis 7/09,  

Et 5 et 12/10. 

06-31-13-22-61 
rifam@voujeaucourt.fr 

DU COTE DE LA LOI  
 

♦ Assistant maternel et 
tabac  

♦ Le chèque emploi ser-
vice préfinancé 

♦ Réunion sur la conven-
tion collective 

2 

LES ANIMATIONS AU 
RELAIS  
  

3 

CONFERENCES 
− de la Courte Echelle, 
− Du Relais  

4 

ADRESSES UTILES  
 
PETITES ANNONCES  

4 

Dans ce numéro : 
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∗ Les indemnités d’entretien ne sont versées que pour les jours 
d’accueil effectivement travaillés,  

 

∗ Les frais de repas ne peuvent pas être intégrés / lissés dans les 
heures d’accueil.  

 

∗ Sur la déclaration PAJEMPLOI, et dans le cas d’une 
mensualisation, les heures à déclarer ne sont pas celles 
effectivement réalisées dans le mois mais celles mensualisées 
prévues au contrat.  

 

ASSISTANT MATERNEL ET TABAC ASSISTANT MATERNEL ET TABAC   

Du côté de la loi... 

A SAVOIR  

La question se pose de savoir si un assistant 
maternel a le droit ou non de fumer  à son 
domicile en la présence des enfants qu’il 
accueille.  
Il semble que, dans le code de l’action socia-
le et des familles ni même dans le code de la 
santé publique, aucune disposition ne l’inter-
dit spécifiquement.   
En tout état de cause (et ainsi le précise 
d’ailleurs le site gouvernemental TABAC 
INFO SERVICE), l’agrément ne peut être déli-
vré que si les conditions d’accueil garantis-
sent la sécurité, la santé et l’épanouisse-
ment des mineurs et des majeurs de moins 
de 21 ans accueillis (articles L 421-3 du 
CASF).  

Par ailleurs,  la procédure d’agrément des 
assistantes maternelles prévoit des entre-
tiens et des visites à domicile qui doivent 
permettre de s’assurer notamment que 
l’habitation présente les conditions d’hygiè-
ne, de confort et de sécurité permettant 
d’accueillir des enfants et de garantir leur 
santé leur bien être et leur sécurité (article 
D 421-3 du CASF).  

Ces dispositions, et les éventuelles visites 
de contrôle ultérieures (consécutives 
éventuellement à des plaintes de parents) 
doivent a priori permettre de contraindre 
un assistant maternel à cesser l’usage du 
tabac en présence d’enfants.  

Vieux-Charmont 4 novembre Salle J. Jaurès  

Montbéliard 5 novembre Hexagones, La 

Courte Echelle  

Seloncourt 9 novembre Salle Cossy ou 

polyvalente  

Colombier– Fon-

taine 

12 novembre Salle des fêtes  

Héricourt 13 novembre Centre des affai-

res P. CARMIEN  

Bât. 6  

LA RELATION CONTRACTUELLE ENTRE PARTICU-LA RELATION CONTRACTUELLE ENTRE PARTICU-
LIER EMPLOYEUR ET ASSISTANT MATERNEL LIER EMPLOYEUR ET ASSISTANT MATERNEL   

 

Réunion d’information organisée en partenariat avec les 
Relais du Pays de Montbéliard et d’Héricourt 

(Etupes, Héricourt, Hérimoncourt, Isle-sur-le-Doubs, Montbéliard, 
Valentigney, Vieux-Charmont, Voujeaucourt) 

De 19h30 à 22h00 

LE CHEQUE EMPLOI SERVICE PREFINANCELE CHEQUE EMPLOI SERVICE PREFINANCE  
  Le 18 février dernier, à l’issue du sommet social avec les partenai-
res sociaux, le Président de la République a annoncé le versement 
de 200€ sous forme de bons d’achet de services à la personne à 
1,5 millions de familles.  

Cette somme sera entre autres versée aux bénéficiaires du complé-
ment libre choix du mode de garde qui se situent dans les 2 catégo-
ries de revenus les moins élevés,  

∗ Parents: vous bénéficiez du complément libre choix 

 du mode de garde de la PAJE : vos CESU PREFINANCE vous per-
mettent de payer le salaire net de votre garde d’enfant (tout ou par-
tie). Rien ne change concernant PAJEMPLOI, vous continuez de 
déclarer comme d’habitude.  

Si vous ne bénéficiez pas de la PAJE, vos CESU PREFINANCE vous 
permettent de payer le salaire net de votre salarié. Vous déclarez la 
rémunération totale nette payée avec vos CESU, ainsi que le complé-
ment éventuel au centre national du CESU à l’aide du volet social.  

∗ Assistant maternel: pour encaisser les CESU, vous 

 devez être affilié au centre de remboursement du CESU. C’est le 
1er employeur qui vous souhaite vous rémunérer en CESU préfinan-
cés qui effectue avec vous la démarche au CRCESU en remplissant 
le formulaire de demande (joindre l’attestation d’agrément et un RIB 
du salarié). L’affiliation est unique, gratuite et n’a pas de durée limi-
tée. Ensuite vous déposez vos CESU accompagnés du bordereau de 
remise auprès de votre banque. Vous recevrez le virement environ 
10 jours après le dépôt.  

Pour plus de renseignements, contacter le CRCESU : www.cr-

cesu.fr ou le 0892 680 662.  



 Les animations au Relais  
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Elle accueille le public, veille à la sécurisation 
de l’espace ainsi qu’au respect de chacun. 
Elle n’est pas responsable des enfants ac-

cueillis et n’a pas de lien de subordination avec 
les adultes présents. 
Elle anime et propose, selon un projet ou des événements, des activités 
adaptées au développement de l’enfant : patouiller dans la peinture, plâ-
tre, déchirer et coller des papiers colorés… 
Elle organise des animations avec des intervenants spécialisés : bébé-
gym, découverte des livres, fête de fin d’année… 
Elle est disponible et à l’écoute des attentes, des envies et des besoins de 
chacun. 

Pour qui ?  

� Les enfants jusqu’à 6 ans, 
� Les assistants maternels agréés  
� Les parents employeurs d’une assistant 
maternel agréé, des communes partenaires du 
Relais.  

Pourquoi ?  

Où et quand ? 

Comment ça se passe ?  

� On vient au relais avec son enfant ou/et celui 
qu’on accueille, mais on peut aussi y venir seul, 
� On arrive et on repart librement, selon le ryth-
me de l’enfant, à l’exception des jours où est pré-
sent un intervenant,  
� On s’accueille : ‘’bonjour’’, on retire son manteau 
et ses chaussures, on reste pieds-nus ou on met 
des chaussons, 
� on va jouer, participer ou non à un bricolage, 
écouter des histoires, chanter, danser… 
� Avant de se dire au revoir, tous ensemble on va 
ranger jeux et jouets.  

Et l’animatrice du Re-
lais, quel est son rôle?  

Ces temps d’animation sont en bref des moments riches de rencontres, d’échanges, de découverte, de plaisir partagé que je 
vous invite à venir découvrir ou redécouvrir. 

 SEPTEMBRE    

Vendredi 18 Jeux/bricolage Relais  9h30—11h 

Jeudi 24  Le temps d’une  

histoire 

Bibliothèque de  

Bavans * 

10h–11h 

Vendredi 25  Ça conte la rentrée  Relais  9h30—11h 

 OCTOBRE    

Vendredi 2, 9, 23 Jeux/bricolage  relais 9h30-11h 

Vendredi 16  Ça conte les légu-
mes 

Relais  9h30-11h  

Jeudi 22 Le temps d’une  

histoire  

Bibliothèque de  

Bavans  

10h–11h 

* Bibliothèque de Bavans : rue des bleuets, ancienne école maternelle Bel Air. 

Ce temps s’adresse aux assistantes maternelles, aux parents-employeurs et aux 

enfants. Il n’est pas nécessaire de s’inscrire, vous venez librement. 

** Gymnase de Bavans : rue du stade. Pensez à apporter une bouteille d’eau et à 

vêtir l’enfant d’habits confortables.  

 

EVEIL PSYCHOMOTEUR EVEIL PSYCHOMOTEUR   
 

Ce temps d’éveil s’adresse aux enfants qui débu-
tent  la marche jusqu’à 3 ans et à ceux qui sont 
désireux de partager un moment ludique et de 
détente avec l’enfant. Celui-ci vient accompagné de 
son parent ou de son assistant maternel qui se-
ront là pour l’accompagner et le soutenir dans le 
respect de ses envies et de 
ses limites psychomotrices.  

L’objectif pour l’enfant est de 
connaître son corps, prendre 
du plaisir à bouger, rencontrer l’autre et jouer avec 
l’adulte en toute complicité.  

Cet atelier a lieu chaque 1er jeudi du mois (hors 
vacances scolaires) , de 10h à 11h au gymnase de 
Bavans**. Début de l’activité :  

  JEUDI  1er OCTOBRE.  

Cet atelier est ouvert sur inscription préalable 
auprès du Relais et pour la 1ère séance, seront 
accueillis 10 enfants.  

�  Permettre la rencontre et favoriser les liens 
entre adultes et enfants, 
� Vivre, découvrir et partager des moments 
agréables, de jeux, d’activités ludiques dans un 
espace adapté à l’accueil des tout-petits, 
� Permettre aux assistants maternels de 
rompre l’isolement lié à leur métier  et d’é-
changer sur leur pratique professionnelle : 
conseil des collègues, de l’animatrice… 
�  Echanger sur les savoir, savoir-être  
et savoir-faire de chacun.  

Au relais  situé  
2 rue des vergers à Voujeaucourt, 

(ou autre lieu selon planning communiqué)  
Les vendredis (hors vacances scolaires)  

de 9h30 à 11h00 



 

PMI, Mme LACOMBE : 10 bis, rue du Petit Chênois— 25200 
MONTBELIARD / 03 81 90 72 00  

Secrétariat Assistantes Maternelles, Mme DA SILVA : 
Conseil Général, Direction des Solidarités, Espace Montbéliard Sud, 
Rue Viette, 25400 AUDINCOURT / 03.81.71.05.25 
IRCEM prévoyance : 261, avenue des Nations Unies BP 593 — 
59060 ROUBAIX Cedex1 / 03 20 45 58 83  
Centre PAJEMPLOI — 43013 LE PUY EN VELAY / 0 820 00 
72 53 / www.pajemploi.urssaf.fr  
Obtention de la Convention Collective :  par courrier : Direction 
des journaux officiels – 26 rue Desaix – 75727 PARIS Cedex 15 ou 
par internet www.legifrance.gouv.fr . 

Entre joie et tristesse? Entre joie et tristesse?   

Quelles compétences à développer ?Quelles compétences à développer ?  

Jeudi 17 septembre à 19h30  

Avec Gérard Vallat –  

Psychologue Psychothérapeute 

Quartier Petite Hollande 

Centre des Hexagones ( salle n°3) 

À Montbéliard 

 

Comment apprendre à nos enfants à faire 
face aux situations de tristesse, de chagrin, 
de frustration, expériences inévitables de 
l’existence ?   
Préparer nos enfants à affronter ces 
épreuves suppose des compétences multi-
ples à développer avec eux.  

Bien vivre son accouchement Bien vivre son accouchement   

pour le bienpour le bien--naître du bébénaître du bébé  

Mardi 20 octobre à 19h30  

Jeudi 22 octobre à 14h  

avec Francine CHENELOT  

Sage-femme libérale et sophrologue  

Centre des hexagones (salle n°3) 

À Montbéliard  

Ou comment la femme enceinte apprend à 
utiliser les ressources et les « outils » natu-
rels et efficaces dont son corps dispose.  
Et si de retour à la maison, malgré un bébé 
en bonne santé, le bonheur n’est pas au 
rendez-vous? Que se passe-t-il ? Que faire?  

     LA SEPARATION DU JEUNE ENFANT 
 

Enfants, parents, assistants maternels :  

Connaître les enjeux de la séparation dans le développement de l’enfant, 
comprendre les difficultés liées à la séparation du matin et du soir 

(messages à décoder), repérer son rôle de professionnel en tant qu’as-
sistant maternel et parent  dans ce moment de séparation.  

 Comment adapter ses comportements ou attitudes, son dis
 cours  pour aider l’enfant à mieux vivre la séparation ...  
 

Conférence organisée et financée par les Relais Assistantes Maternelles de Voujeaucourt et l’Isle-sur-le-Doubs 

VENDREDI 16 OCTOBRE  

20h — 22h 

Avec Malvina SZWAJA 

Formatrice en sciences  hu-

maines  

Salle des fêtes de  Voujeaucourt   

Assistante Maternelle 

Agréée cherche une       

poussette double. 

Contacter Mme PRETAT  

Au 03-81-90-40-74 

Maman vend  

Un siège vélo pour enfant jus-

qu’à 23kg (a servi 6 mois) : 15 €,  

Et lit de bébé à barreaux blancs 

et son matelas : 35 €. 

Contacter Mme MICLOT  

Au 03-81-98-38-81 dès 17h 

Adresses utiles  


